
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20250116 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU MARDI 01 JUILLET 2025
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 20/06/2025 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de  39 sur
lesquels il y avait 32 présents, 7 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Axel DUGUA  ;  M. Régis CADEGROS  ;  Mme Andonella FLECHET  ;  M. Gilles GRECO  ;
Mme Sandrine  FRANÇON   ;  Mme Aline  MOUSEGHIAN   ;  M.  Bruno  CHANGEAT   ;  Mme
Catherine CHAPARD   ;  M.  Daniel  FAYOLLE   ;  Mme Béatrice COFFY (jusqu’à 22h42) ;  M.
Alexandre CIGNA  ; M. François MORANGE  ; M. Pierre DECLINE  ; M. Yves ALAMERCERY  ;
M. Francis NGOH NGANDO  ; M. Philippe PARET  ; Mme Florence VANELLE  ; Mme Florence
VILLEDIEU   ;  Mme Ayse CALYAKA  ;  Mme Abla CIPRIANI   ;  M. Raphaël BERNOU   ;  Mme
Christiane MARQUET-MASSARDIER  ; Mme Isabelle SURPLY  ; M. Jean MINNAERT  ; Mme
Patricia  SIMONIN-CHAILLOT (à  compter  de 19h57)  ; M.  Romain  PIPIER   ;  M.  Pierre-Mary
DESHAYES  ; Mme Juliette BOULLIAT  ; M. Luc CHEVALLIER  ; M. Jean-Luc DEGRAIX  ; Mme
Stéphanie CALACIURA  ; Mme Michelle DUVERNAY  ; M. Jean-Luc BOUCHACOURT (jusqu’à
00h05) ;  M. Jean-Paul RIVAT  ; M. Jean-Marc LAVAL 

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Béatrice COFFY  a donné procuration à M. Régis CADEGROS (à partir de 22h42)
Mme Geneviève MASSACRIER  a donné procuration à Mme Catherine CHAPARD 
Mme Michèle FREDIERE  a donné procuration à Mme Andonella FLECHET 
Mme Dudu TOPALOGLU  a donné procuration à Mme Juliette BOULLIAT 
Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT  a donné procuration à M. Jean MINNAERT (jusqu’à 19h57)
Mme Nathalie ROBERT  a donné procuration à Mme Isabelle SURPLY 
M. Jean-Luc BOUCHACOURT  a donné procuration à Mme Michelle DUVERNAY (à compter de
00h05)

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Catherine CHAPARD.

SAINT-ETIENNE  MÉTROPOLE  -  COMPOSITION  DU  CONSEIL  MÉTROPOLITAIN  SUITE  AU
RENOUVELLEMENT GÉNÉRAL DES CONSEILS MUNICIPAUX
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M. Régis CADEGROS expose ce qui suit :

Dans  le  cadre  du  renouvellement  général  des  conseils  municipaux  et  conformément  aux
dispositions de l’article L. 5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, un arrêté
préfectoral doit être pris avant le 31 octobre 2025 afin de fixer la répartition des sièges entre les
communes membres de Saint-Etienne Métropole.

Cette répartition peut se faire selon deux modalités distinctes :

- soit par l’application des dispositions de droit commun prévues du II au V de l’article L.5211-6-
1 du CGCT. La répartition s’effectue alors sur la base d’un tableau défini au III dudit article, qui
fixe un nombre de sièges à répartir entre les communes membres à la proportionnelle à la plus
forte moyenne sur la base de leur population municipale authentifiée par le plus récent décret
publié. A l’issue de cette répartition, dans la mesure où toutes les communes doivent disposer
d’un siège, les communes n’ayant pu en obtenir se voient attribuer un siège de droit,

- soit par accord local selon les dispositions spécifiques prévues pour les Métropoles au VI de
l’article L.5211-6-1 du CGCT qui prévoit  la possibilité de créer et de répartir  un nombre de
sièges supplémentaires inférieur ou égal à 10 % du nombre total de sièges issu de l’application
des dispositions de droit commun précitées.  

Si les communes décident de la création et de la répartition de ces sièges supplémentaires,
cette décision doit être prise à la majorité des deux tiers au moins des conseils municipaux des
communes membres représentant plus de la moitié de la population de celles-ci ou de la moitié
au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus des deux tiers
de  la  population  de  celles-ci.  Cette  majorité  doit  comprendre  le  conseil  municipal  de  la
commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de
la population des communes membres. 

Cet accord doit être conclu par les communes avant le 31 août 2025, afin que le Préfet constate
par arrêté la composition qui en résulte au plus tard le 31 octobre 2025. Dans le cas contraire,
le Préfet constate par arrêté la composition qui résulte du droit commun.

Au regard des dispositions du 2° du VI de l’article L.5211-6-1 du CGCT, un accord local pourrait
être formulé par les communes de Saint-Etienne Métropole proposant l’attribution d’un nombre
de sièges supplémentaires inférieur ou égal à 10 % du nombre total de sièges à des communes
qui n’ont pu bénéficier que d’un seul siège lors de la répartition proportionnelle à la plus forte
moyenne selon les modalités suivantes :

- En application des règles de droit commun, le Conseil métropolitain sera recomposé sur la
base d’un tableau défini à l’article L.5211-6-1 du CGCT fixant un nombre de sièges à répartir
entre les communes membres à la proportionnelle à la plus forte moyenne sur la base de leur
population municipale authentifiée par le plus récent décret publié.

La population de Saint-Etienne Métropole s’élevant à 407 700 habitants (population municipale
2022 publiée par l’INSEE le 1er janvier 2025), et étant comprise entre 350 000 et 499 000
habitants, le nombre de sièges à répartir sera 80.

A l’issue de cette répartition, dans la mesure où toutes les communes doivent disposer d’un
représentant, les communes n’ayant obtenu aucun siège se verront attribuer un siège de droit.

Suite à l’application de ces dispositions, le nombre de conseillers métropolitains serait  ainsi
porté à 112 sièges avec 80 sièges répartis à la proportionnelle et 32 sièges attribués de droit.
(cf tableau ci-annexé).

Si aucun accord local n’était conclu avant le 31 août 2025 et suivant les conditions de majorité
requises, le Préfet constaterait cette composition de droit commun.
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Conformément aux dispositions du VI de l’article L.5211-6-1 du CGCT, il pourrait être envisagé
de répartir  au maximum 11 sièges supplémentaires représentant  10 % du nombre total  de
sièges attribués lors de la répartition de droit commun ce qui permettrait de porter au maximum
l’effectif total du conseil à 123 sièges (112 sièges attribués selon répartition de droit commun
auxquels s’ajouteraient 11 sièges supplémentaires).

La décision de répartir  un volant  de 10 % de sièges supplémentaires implique que la part
globale de sièges attribuée à chaque commune ne peut normalement s’écarter de plus de 20 %
de la proportion de sa population dans la population globale des communes membres, sauf
lorsqu’un second siège serait attribué à une commune ayant bénéficié d’un seul siège lors de la
répartition à la proportionnelle selon la règle de la plus forte moyenne.

Il pourrait ainsi être proposé de répartir 11 sièges supplémentaires aux 11 premières communes
qui ont bénéficié d’un seul siège à la représentation proportionnelle à savoir Sorbiers, Villars, La
Talaudière,  Saint-Jean-Bonnefonds,  Saint-Priest-en-Jarez,  Saint-Genest-Lerpt,  Saint-Galmier,
La Grand-Croix, Lorette, L’Horme, Saint-Paul-en-Jarez.

Pour mémoire, cet accord avait été adopté par les communes de Saint-Etienne Métropole et
validé et arrêté par le Préfet en 2019.

Le Conseil métropolitain a émis un avis favorable sur cet accord local lors de sa séance du 26
mars 2025.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés par 37 voix pour,

2 abstentions  Mme Isabelle SURPLY ; Mme Nathalie ROBERT

DÉCIDE : 
• d’approuver l’accord local permettant d’attribuer 11 sièges supplémentaires et de porter

l’effectif total du conseil métropolitain à 123 sièges selon la répartition définie en annexe.
Cette répartition  sera  applicable à  compter  du prochain  renouvellement  général  des
conseils municipaux.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 02/07/2025

Le maire, 

Axel DUGUA 

Le secrétaire de séance, 

Catherine CHAPARD

Date de mise en ligne 
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